
Zeitschrift: Rapport de la Direction et du Conseil d'Administration du Chemin de
Fer du Gothard

Herausgeber: Gotthardbahn-Gesellschaft Luzern

Band: 35 (1906)

Rubrik: L'arrêté du conseil fédéral, du 2 février 1905, concernant
l'établissement de la seconde voie de Giubiasco à Chiasso ainsi que
d'une station d'évitement entre Lucerne et Meggen

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 16.05.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


— 11 —

Pour la fixation de Vetat crediteur du fonds de renouvellement pour toute la duree de l'ex-
ploitation du chemin de fer du Gothard jusqu'ä fin 1905, c'est aussi le memoire des experts qui
nous a servi de guide principal. En ce qui regarde la superstructure, le calcul a ete base sur
l'effectif des voies fin 1905, sur la duree totale des divers types de voies existants en des points
determines, sur la moyenne de la duree reelle d'emploi, sur la charge brute effective, sur la capacite
de transport et sur le cotit d'execution diminue du produit de la vente de vieux materiel. Quant

au materiel roulant, les versements ont ete calcules selon la methode des experts du Tribunal
federal pour chaque annee ecoulee depuis l'ouverture ä l'exploitation des lignes tessinoises de plaine
jusqu'en 1894 et les prelevements effectifs ont ete rectifies suivant les normes arretees par les

experts; les montants ainsi calcules et majores de ceux afferents ä la periode du Ier janvier 1894

ä fin 1905 representent l'etat crediteur. Nous avons procede de meme pour ce qui concerne le
mobilier et les ustensiles. En regard de l'etat crediteur calcule nous avons la situation reelle du

fonds; comme il est dit plus haut, une fraction de la difference se trouve eliminee par son inscription

au compte de 1906; quant au reste la compensation en pourrait, aux termes de la loi sur la

comptabilite, etre compensee jusqu'au rachat par le moyen d'annuites; desireux toutefois de liquider
definitivement cette question depuis si longtemps pendante, nous avons prefere reporter la totalite
de la difference au compte de l'exercice 1906.

Dans notre lettre transmissive de ces justifications nous n'avons pas omis d'insister expresse-
ment sur le fait que celles-ci ne sauraient en rien prejuger le calcul du produit net au sens des

concessions; cette declaration de notre part s'imposait d'autant plus que l'autorite superieure nous

a invites non seulement ä compenser les differences dans le compte annuel de 1906, mais aussi ä

completer en consequence les justifications du produit net presentees anterieurement pour la periode
de calcul de 10 ans. Ce point reste done en suspens pour le moment; d'autre part le chapitre B.
Partie speciale. III. Finances contient tous les chiffres relatifs ä la solution de la question du fonds

de renouvellement.

IY. L'arrete du Conseil federal, du 2 fevrier 1905, concernant
l'etablissement de la seconde voie de Gbiubiasco ä Chiasso ainsi

que cL'une station d'§Yitement entre Lucerne et Meggen.

Au commencement de fevrier 1905 le departement federal des postes et chemins dp fer avait
attire notre attention sur le fait que l'horaire d'ete prevoyait une augmentation des croisements de

trains ä la station de Rivera entre Bellinzona et Lugano, et que la regularite de la circulation des

trains en souffrirait sensiblement, qu'on De pourrait remedier radicalement ä cet etat de choses que

par le doublement de la voie de Giubiasco ä Lugano ou Chiasso, mais que l'intercalation de

stations d'evitement sur les rampes du Monte-Cenere constituerait dejä une amelioration. Aux premiers

jours de janvier 1906 nous transmimes au departement des chemins de fer les plans et devis de

deux de ces stations, mais vers la fin du mois dejä il nous fut rdpondu que les extensions que
nous proposions ne suffisaient plus et le 2 fevrier 1906 le Conseil federal prenait l'arretd suivant:
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„Le Conseil iMöral suisse,

„vu un rapport du departement des chemins de fer et en application de l'art. 14 de la loi du

„23 decembre 1872 concernant l'etablissement et l'exploitation des chemins de fer,

arrete:

„Considerant que la densite de la circulation des trains a constamment augmente ces dernieres

„annees sur la ligne principale du cbemin de fer du Gothard et que, par suite des nombreux croi-

„sements de trains sur les sections construites ä simple voie, il devient de jour en jour plus difficile

„d'observer exactement les horaires des trains, le moment est venu oü l'etablissement d'une seconde

„voie sur les sections Lucerne-Immensee, Brunnen-Fluelen et Giubiasco-Chiasso doit etre qualifie de

„necessite, si Ton veut que l'exploitation du chemin de fer du Gothard reponde aux conditions

„qu'on est en droit d'exiger d'une grande ligne internationale.

„Oomme toutefois l'execution de la seconde voie se heurtera sur certaines sections ä des

„difficultes extraordinaires, il semble convenable de repartir sur une assez longue periode la
realisation de ce postulat.

„Consequemment il est ordonne que pour le moment la seconde voie doit etre etablie sur la

„section Giubiasco-Chiasso, qu'une station de croisement sera intercalee entie Lucerne et Meggen et

„que la Compagnie du Gothard soumettra au departement des chemins de fer, dans le plus bref
„delai possible, les plans et devis relatifs ä ces travaux.

„Est reservee ä plus tard la decision concernant l'execution de la seconde voie sur les

„sections Lucerne-Immensee et Brunnen-Fluelen."

Apres avoir sollicite et obtenu du departement des chemins de fer nne entrevue aux fins

d'examiner la question, nous adressämes au Conseil federal, avec son assentiment, une demande

tendant ä ce que l'arrete ci-dessus ffit rapporte; nous estimions avoir demontre dans ce memoire

que le doublement de la voie de Giubiasco ä Lugano ou Chiasso n'etait point impose par les

conditions actuelles du trafic, attendu que les irregularites de quelque importance qui se produisaient
de temps ä autre dans l'observation de l'horaire etaieut dues ä des causes de nature absolument

transitoire (exposition de Milan, entree en vigueur du nouveau traite de commerce avec I'Italie,
insuffisance du materiel roulant des chemins de fer italiens de l'Etat, etc.). Nous faisions valoir
egalement dans ledit memoire que durant le court laps de temps qui nous separait du passage de

notre reseau en mains de la Confederation, il serait impossible d'achever meme les etudes preliminaires
d'un travail aussi important et aussi difficile que l'etablissement de la seconde voie sur la ligne du

Monte-Cenere, qu'en consequence notre Compagnie ne retirerait pas le moindre profit de l'execution de

de ces travaux, qu'en plus il etait notoire que dans les nombreuses spheres interessees au percement
des Alpes orientales — cantons, communes et particulars — on faisait precisement en ce moment

les plus grands efforts en faveur d'un trace, dont l'execution n'est pas realisable sans l'elimination
des fortes rampes du Monte-Cenere, de fagon que les frais considerables du doublement de la voie

actuelle devraient etre consideres comme une depense completement inutile et faite en pure perte.

Enfin nous n'avions pas omis d'appeler l'attention de l'autorite superieure sur le fait que son

arrete etait contraire aux traites eonclus avec les Etats subventionnaires, traites qui sont la base

primordiale de la constitution de notre Compagnie et qui ont prescrit la voie unique ou la double

voie pour chacune des sections du reseau du Gothard.
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Nous basant sur ces considerations, nous avions demande au Conseil federal:
1° De rapporter definitivement son arrete du 2 fevrier 1906 et de declarer süffisant que

la Compagnie du Gothard execute, comme elle l'a offert, les deux stations d'evitement
sur la ligne du Monte-Cenere.

2° Subsidiairement de declarer que son arrete prerappele ne prejuge la position juridique
de la Compagnie pour ce qui regarde le racbat, ni au point de vue de la question de

savoir si la seconde voie et la station de croisement entre Lucerne et Meggen prevues
audit arrete constituent une necessite, ni au point de vue de l'imputation des frais de

Elaboration des plans et devis ordonnes.

En date du 10 aoüt 1906 le Conseil federal a ecarte cette requete dans toutes ses parties
et meme refuse de faire la declaration subsidiairement demandee. Pour l'etude de cette question
si gravement, voire meme si extraordinairement onereuse pour les interets de la Compagnie en

regard de tous les autres reseaux rachetes, la Direction avait precedemment dejä et ä plusieurs
reprises consulte MM. les president et vice-president du Conseil d'administration et recouru ä leur
collaboration; eile crut maintenant opportun de proposer la convocation d'une commission du

Conseil aux fins d'examiner ce qu'il y aurait ä faire en l'occurrence et cette commission recommanda le

recours ä l'Assemblee federale contre l'arrete du Conseil federal. Le recours transmis en temps
utile est date du 12 octobre 1906; il reproduit essentiellement, avec de nouvelles donnees, les

arguments de notre requete exposes plus haut et se termine par la demande ä l'Assemblee federale
d'annuler les arretes du Conseil federal des 2 fevrier et 10 aoüt 1906. Le Ier decembre le Conseil

federal adressa ä l'Assemblee federale un rapport dans lequel il exposait son point de vue; au

eours de la session d'hiver les deux chambres designerent leurs commissions chargees de prcaviser
sur la question et les parties echangerent de nouvelles ecriture's qui furent communiquees ä ces

commissions; ces dernieres inspecterent ensemble le 29 janvier 1907 les sections de ligne en cause

et entendirent ä cette occasion les nouvelles explications des delegates presents des parties. Le
10 avril 1907 et sur la proposition de sa commission le Conseil des Etats a ecarte sans discussion

notre recours. L'edition du soil- de la „Nouvelle Gazette de Zurich" n° 99 de ce jour-lä contient

l'expose du rapport de la commission et entre autres le passage suivant: „La commission trouve il
„est vrai qu'on aurait dü exiger en 1900 dejä la seconde voie dont il s'agit; par lä on ne serait

„pas expose ä s'entendre reprocher que cette mesure n'est prise qu'en vue du racbat. Toutefois, et

„le rapport insiste sur ce point, la decision de ce jour ne doit prejuger en aucune faqon, au point

„de vue du racliat, la position de droit de la Compagnie du Gothard vis-ä-vis de la Confederation."

Le Conseil national n'a pas encore discute le recours.

IT. Les gratifications extraordinaires de l'ete 1906 et le
releYement des salaires pour cause de renclierissement

de la vie.
Au chapitre II. 1. nous avons dejä dit que les conditions exceptionnelles du traiic avaient

mis ä contribution d'une faqon tout ä fait extraordinaire les forces actives de notre personnel, sur-

tout pendant la periode de novembre 1905 jusque vers le milieu de 1906. Tout naturellement nous

fümes obliges de renforcer notablement l'effectif de uos agents, mais il va de soi aussi qu une

semblabJe mesure ne pent s'accomplir que par etapes et que l'effet utile et compensateur ne s'en
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